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Bienvenue 
en Val de Loire !

Le Loiret, à 1h au sud de Paris, vous 
plonge dans l’histoire de France et 

vous invite à découvrir en groupe une 
multitude de sites remarquables.

Une équipe spécialisée 
qui vous écoute, vous conseille 
et vous propose une gamme de 
journées et de séjours culturels, 
ludiques et festifs.
Tout est réuni ici pour vous offrir 
le meilleur du Loiret autour de 
thématiques variées. 
Nous vous proposons également de 
créer votre programme à la carte.

Contactez-nous à l’Agence 
de Développement et de 
Réservation Touristiques du 
Loiret :
Par tél : 02 38 62 97 34 
Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 
et de 13h30 à 17h
Par mail :  
groupes@tourismeloiret.com
Notre site internet : 
www.circuitsgroupesloiret.com

Le Réseau des Agences 
Départementales 
Spécialistes des groupes,  
nous nous engageons autour d’une 
charte commune :

• Conseils : un interlocuteur  
unique pour un service personnalisé 
(prise en charge totale de la 
réservation à la facturation)

• Compétence :  
des professionnels de terrain qui 
connaissent la destination

• Rapidité : avec une réponse 
garantie sous 48 heures

• Qualité : avec des circuits et 
séjours variés

• Personnalisation :  
avec des propositions « à la carte »

• Sécurité : un organisme 
immatriculé et habilité à l’échelon 
départemental
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Plaisir, insolite…

Découvertes 
buissonnières

Charme, terroir, tradition

Séjours Terroir et 
traditions

Château, musées, forteresses

Parcs, roseraies, arboretum, parfums

Partir 
côté jardin

Animations, gourmandises, 
spécialités, rencontres

Animations, convivialité Canaux, écluses, bateaux, nature

L’aventure 
juste à côté ! Au fil de l’eau

Les petits secrets 
du patrimoine

P.18P.14

P. 04 P.10 P.12

P. 20P.16

FIDÉLITÉ 
RÉCOMPENSÉE, 

économisez 

8%
Offre valable pour le 3e séjour ou excursion  

en Loiret, si ce dernier est organisé avant  

le 31 décembre de l’année suivant la première 

sortie dans le département.



EN BREF 

RENDEZ-VOUS

4 I

NOUVEAU CIRCUIT

Base : 30 personnes  I  Validité : toute l’année  I  Distance : 5 km

LE PRIX COMPREND
• Le guide pour la visite d’Orléans
• Le tour en train commenté
• Le déjeuner boissons comprises
•  L’entrée + la visite guidée au musée Bollée
•  1 gratuité chauffeur

15 : 00  Visite guidée du musée 
de la fonderie des cloches Bollée 
à Saint-Jean-de-Braye.  
C’est dans plus de 60 cathédrales, 
que résonnent les carillons sortis 
des ateliers depuis 8 générations.
17 : 00  Fin de la journée.

PROLONGEZ VOTRE JOURNÉE  
Documentaire vidéo au musée Bollée 
de 35 minutes (+20 € pour le groupe).

Circuit proposé par Orléans Val de Loire 
Tourisme.

09 : 30  À Orléans avec votre 
guide. Visite guidée de la ville 
à travers ses monuments les 
plus prestigieux : l’Hôtel Groslot, 
ancienne Mairie d’Orléans et 
hôtel particulier du XVIe siècle, la 
Cathédrale Sainte-Croix, édifice 
monumental construit du XIIIe 
au XIXe siècle. Continuation de la 
découverte de la ville en train 
touristique qui vous mènera dans 
le centre ancien (durée 40 minutes).
12 : 00  Déjeuner au restaurant.

Réf 18H7
48,50 e /pers.

ORLÉANS AU SON DES CLOCHES

4 I

ORLÉANS

Orléans

LES PETITS 
SECRETS DU 
PATRIMOINE

Vous recherchez une journée de visite 
originale ? Alors, laissez-vous guider !

Amateurs de belles choses, d’art 
et d’architecture, aux curieux de 

découvertes et d’Histoire, nous vous 
proposons les charmes et les mystères 

des vies de château, des visites de 
musées aux thématiques inattendues, 

des visites de villes insolites et bien 
d’autres surprises…

VENEZ DÉCOUVRIR 
LA CITÉ 
JOHANNIQUE 
CLASSÉE 
« VILLE D’ART ET 
D’HISTOIRE » LORS 
D’UNE BALADE 
PÉDESTRE PUIS EN 
PETIT TRAIN AINSI 
QUE LE MÉTIER 
DE FONDEUR DE 
CLOCHES.



EN BREF EN BREF 

RENDEZ-VOUS RENDEZ-VOUS

BRIARE > LA BUSSIÈRE
DÉCOUVRIR LE PATRIMOINE I 5

PARTEZ À LA 
DÉCOUVERTE 
DES SECRETS 
DE L’HISTOIRE 
DES EMAUX DE 
BRIARE ET DE 
SON FONDATEUR 
ET POUSSEZ 
LES PORTES 
D’UN CHÂTEAU 
PRIVÉ DU 17ÈME 
SIÈCLE AVEC 
UN ÉTONNANT 
JARDIN !

BRIARE > LA BUSSIÈRE 

LE MUSÉE GIRODET 
ROUVRE SES 
PORTES APRÈS 
UNE RÉNOVATION 
IMPORTANTE. 
ADMIREZ LES 
ŒUVRES DU 
PEINTRE GIRODET, 
ÉLÈVE DE DAVID 
ET DÉAMBULEZ 
DANS « LA VENISE 
DU GÂTINAIS » 
SANS OUBLIER 
DE DÉGUSTER 
LES SPÉCIALITÉS 
LOCALES.

Briare

La Bussière LE PRIX COMPREND
•  Les entrées + les visites guidées dans les sites et monuments
• Le déjeuner boissons comprises
• 1 gratuité chauffeur 

Découvrez plus de 160 ans d’histoire 
de l’industrie au service de l’art.
12 : 30  Déjeuner dans un restaurant 

des environs.
15 : 00  Visite guidée du château de 

La Bussière et de son potager XVIIIe 
siècle qui recèle une collection de plantes 
anciennes. Les œuvres d’art sur la pêche 
d’autrefois en eau douce, lui donnèrent 
son nom de « château des pêcheurs ».
16: 30  Fin de la journée.

Circuit proposé par l’Office de Tourisme Terres 
de Loire et Canaux.

10 : 00  À Briare. Visite accompagnée 
de l’église Saint-Étienne de Briare. 
Construite au XIXe siècle par Jean Félix 
Bapterosses, le fondateur des Emaux 
de Briare, elle vous étonnera par ses 
mosaïques sur le fronton et sur tout 
le pavage intérieur.
11 : 00  Visite guidée du musée 

de la Mosaïque et des Emaux de 
Briare. Après avoir fabriqué des 
perles, des boutons et de la faïence 
fine, la production d’émaux fait 
entrer Briare dans l’ère industrielle. 

Base : 30 personnes  I  Validité : d’avril à octobre  I  Distance : 16 km

Réf 18H12 
50,50 e /pers.

TERRES DE MOSAÏQUES
NOUVEAU CIRCUIT

Montargis

Base : 30 personnes  I  Validité : toute l’année

À LA CARTE
10 : 00  Visite guidée du 

Centre d’Art Contemporain Les 
Tanneries à Amilly. Possibilité 
d’un petit déjeuner à la française 
au musée Girodet : +6 €/pers.

LE PRIX COMPREND
• L’entrée et la visite guidée du musée
• Le déjeuner boissons comprises
• La visite commentée de Montargis
• La pause gourmande
• 1 gratuité chauffeur

de la « Venise du Gâtinais »,  
ville aux 131 ponts et passerelles, 
aux ravissantes maisons à tourelles 
ou à colombages et aux hôtels 
Renaissance, sans oublier les vestiges 
du château royal. 
Pause gourmande à l’Office de 
Tourisme, découverte gustative des 
douceurs chocolatées du Montargois.
17 : 00  Fin de la journée. 

Circuit proposé par l’Office de Tourisme de 
l’agglomération de Montargis.

10 : 00  À Montargis. Visite guidée 
du musée Girodet rénové et agrandi. 
Lieu incontournable pour révéler 
la brillante carrière et les œuvres 
magistrales d’Anne-Louis Girodet, 
l’enfant du pays, invite également 
à découvrir le fonds d’atelier du 
sculpteur romantique Henry de 
Triqueti (Ouverture en juin 2018).
12 : 15  Déjeuner dans un 

restaurant de Montargis.
14 : 30  Visite pédestre commentée 

Réf 18H13
44,00 e /pers.

MONTARGIS

NOUVEAU CIRCUIT

L’ART DANS L’AME



EN BREF EN BREF 

RENDEZ-VOUS RENDEZ-VOUS

SULLY > ST-BENOIT > GERMIGNY

Beaugency

Réf 18H1 
50,50 e /pers.

Réf 18H9 
51,50 e /pers.

Base : 30 personnes  I  Validité : février à décembre  I  Distance : 36 km

LE PRIX COMPREND
• Le guide journée
• Le déjeuner boissons comprises
• Les entrées dans les monuments
• 1 gratuité chauffeur

Saint-Benoit/Loire, chef d’œuvre de 
l’art roman, lieu de pèlerinage célèbre 
et subjugante illustration d’art et de 
spiritualité.
16 : 00  Visite de l’oratoire de 

Germigny-des-Prés, témoignage 
rare et précieux de l’art carolingien. 
Cette église est une des plus vieilles 
de France et présente une mosaïque 
unique du IXe siècle.
17 : 15  Fin de la journée à Sully.
PROLONGEZ VOTRE JOURNÉE   

Découverte du village des boîtes aux 
lettres à St-Martin-d’Abbat (visite libre).

10 : 00  À Sully/Loire avec votre 
guide. L’imposante architecture 
médiévale du château de Sully 
domine la Loire de ses sept siècles 
d’existence. Célèbre pour ses hautes 
tours, ses douves en eau et sa 
superbe charpente en berceau brisé, 
le château permet également de 
découvrir l’histoire de Sully, ministre 
d’Henry IV et de ses descendants 
propriétaires des lieux jusqu’en 1962.
12 : 00  Déjeuner dans les environs.
14 : 30  Visite de l’abbaye de 

DEPUIS SULLY, 
PORTE D’ENTRÉE 
DU VAL DE LOIRE, 
REMONTEZ LE 
TEMPS. L’ÉPOQUE 
MÉDIÉVALE 
RÉAPPARAÎT À LA 
VUE DES DOUVES 
ET DU DONJON 
SULLYLOIS LAISSANT 
PLACE AUX JOYAUX 
DE L’ARCHITECTURE 
RELIGIEUSE.

AU FIL DE LA LOIRE…

Base : 30 personnes  I  Validité : toute l’année  I  Distance : 0 km

À LA CARTE
10 : 00  Visite guidée  

du château de Meung-sur-Loire, 
ancienne résidence  
des Évêques d’Orléans

LE PRIX COMPREND
• Le guide à la journée
• Le déjeuner boissons comprises
• Les entrées dans les monuments
• 1 gratuité chauffeur

12 : 15  Déjeuner dans un restaurant 
de Beaugency.
14 :30  Visite guidée de la ville 

de Beaugency, charmante cité des 
bords de Loire. Une visite s’impose 
pour découvrir le centre médiéval et 
Renaissance.
16 : 30  Fin de la journée.

PROLONGEZ VOTRE JOURNÉE  
Visite guidée de la Basilique gothique 
de Cléry-Saint-André (gratuit).

10 : 00  À Beaugency avec votre 
guide. Visite guidée du château 
de Beaugency. Superbe exemple 
de logis seigneurial, le château 
vous présente la demeure de son 
principal propriétaire, Jean de 
Dunois dit le « Bâtard d’Orléans » 
et compagnon d’armes de Jeanne 
d’Arc. Découvrez le jardin suspendu, 
la cuisine, la salle des gardes, la 
chapelle, la chambre sans oublier 
les combles en coque de bateau 
renversée.

À LA DÉCOUVERTE DE BEAUGENCY

AU CŒUR DE 
BEAUGENCY, 
LE CHÂTEAU, 
LE DONJON 
MÉDIÉVAL, 
L’ABBATIALE 
NOTRE DAME, 
L’HÔTEL DE VILLE 
RENAISSANCE 
TÉMOIGNENT  
D’UN PASSÉ RICHE 
EN HISTOIRE.

BEAUGENCY

6 I

À LA CARTE
15 : 00  Visite du musée 

de la marine de Loire  
à Châteauneuf-sur-Loire 
(+2 €/pers).St-Benoit-sur-Loire

Germigny-des-Prés
Sully/Loire



EN BREF EN BREF 

RENDEZ-VOUS RENDEZ-VOUS

DÉCOUVRIR LE PATRIMOINE I 7

10 : 00  À Meung-sur-Loire avec 
votre guide. Visite guidée du 
château, du raffinement de ses 
salons aux inquiétants souterrains. 
Surnommé le château aux Deux 
Visages à cause de ses façades 
médiévale et classique, il fut 
jusqu’à la Révolution la prestigieuse 
résidence des évêques d’Orléans et a 
accueilli des hôtes de marque comme 
François Ier, Louis XI ou Jeanne d’Arc.
12 : 45  Déjeuner dans un 

restaurant des environs.

LE PRIX COMPREND
• Le guide journée
• Le déjeuner boissons comprises
• Les entrées dans les monuments
• 1 gratuité chauffeur

Base : 30 personnes  I  Validité : de mars à novembre  I  Distance : 25 km

LE CHÂTEAU DE 
MEUNG-SUR-
LOIRE, L’UN DES 
PLUS VASTES ET 
DES PLUS ANCIENS 
CHÂTEAUX DU 
VAL DE LOIRE, 
A ACCUEILLI DE 
GRANDS NOMS 
DE L’HISTOIRE DE 
FRANCE DONT 
JEANNE D’ARC QUI 
DÉLIVRA ORLÉANS 
EN 1429.

SUR LES PAS DE JEANNE D’ARC

Base : 30 personnes  I  Validité : de mars à fin octobre  I  Distance : 25 km

À LA CARTE
15 : 00  Visite du musée des 

Transports à Pithiviers (dates 
nous consulter), (+1,50 €/pers).
ou 15 : 00  Visite guidée 
du musée du Safran à Boynes.

LE PRIX COMPREND
•  Les entrées et visites guidées  

dans les monuments
• Le déjeuner boissons comprises
• 1 gratuité chauffeur

belles maisons construites en calcaire 
du pays et ses ruelles ombragées 
fleuries, le village constitue un lieu de 
promenade très prisé.
17 : 00  Fin de la journée.
PROLONGEZ VOTRE JOURNÉE  

Goûter afin de déguster le fameux 
gâteau de Pithiviers (tarif nous 
consulter).
Circuit proposé par l’Office de Tourisme du 
Grand Pithiverais.

15 : 00  Visite guidée de la ville 
d’Orléans à travers ses monuments 
les plus prestigieux : l’Hôtel Groslot, 
ancienne Mairie d’Orléans et hôtel 
particulier du XVIe siècle, la Cathédrale 
Sainte-Croix, édifice monumental 
construit du XIIIe au XIXe siècle sans 
oublier l’esprit de Jeanne d’Arc que 
l’on retrouve partout dans le centre-
ville.
17 : 30  Fin de la journée à Orléans.

10 : 00  À Chilleurs-aux-Bois.  
Le château de Chamerolles,  
bâti à l’aube de la Renaissance, 
abrite l’un des rares musées 
français consacré à l’art du parfum. 
Les jardins Renaissance et  
la roseraie invitent à la rêverie.
12 : 30  Déjeuner dans un 

restaurant des environs.
15 : 00  Visite guidée du village et 

de la forteresse de Yèvre-le-Châtel 
classé parmi « Les Plus Beaux 
Villages de France ». Avec ses 

PARFUMS DE RENAISSANCE

Réf 18H3
45,50 e /pers.

Réf 18H8 
50,50 e /pers.

MEUNG/LOIRE > ORLÉANSCHAMEROLLES & YÈVRE-LE-CHÂTEL

Yèvre-le-Châtel
Chilleurs- 
aux-Bois

Orléans
Meung/Loire

AU CHÂTEAU 
DE CHAMEROLLES, 
LAISSEZ-VOUS 
ENIVRER PAR 
L’HISTOIRE DES 
LIEUX À TRAVERS LA 
PROMENADE DES 
PARFUMS,  
PUIS OFFREZ-VOUS 
UNE FLÂNERIE 
DANS L’UN DES 
« PLUS BEAUX 
VILLAGES 
DE FRANCE ».



EN BREF EN BREF 

RENDEZ-VOUS RENDEZ-VOUS

Sully/Loire Dampierre-
en-Burly

Base : 30 personnes  I  Validité : de mars à novembre  I  Distance : 13 km

LE PRIX COMPREND
•  Les entrées et visites guidées dans les monuments
• Le déjeuner boissons comprises
• 1 gratuité chauffeur

quantité de matériel et costumes ayant 
appartenu à des grands noms du cirque 
et de l’illusion, un espace dédié à Jean 
Richard, des vidéos sur écran géant et 
téléviseurs relatant la vie du cirque… 
ainsi qu’une boutique de souvenirs.
16: 30  Fin de la journée.
PROLONGEZ VOTRE JOURNÉE

Spectacle de magie sur la piste  
aux étoiles au musée du Cirque et de 
l’Illusion (+90 €/groupe).
Circuit proposé par l’Office de Tourisme Sully, 
Loire et Sologne.

AU CŒUR DU VAL 
DE LOIRE, VISITEZ 
L’IMPRESSIONNANT 
CHÂTEAU DE SULLY, 
FORTERESSE PUIS 
DEMEURE DU 
CÉLÈBRE MINISTRE 
D’HENRI IV ET 
RETROUVEZ VOTRE 
ÂME D’ENFANT AU 
MUSÉE DU CIRQUE 
ET DE L’ILLUSION.

ART & ILLUSION

Réf 18 H10
47,50 e /pers.

Base : 30 personnes  I  Validité : de mai à octobre  I  Distance : 13 km

La Source à Orléans labellisé « Jardin 
Remarquable » par le Ministère de 
la Culture (35 ha) : promenade dans 
les jardins de vivaces, de roses ou de 
dahlias à la recherche de la source du 
Loiret. Collection nationale d’iris (en 
mai) et serre aux papillons exotiques…

17 : 00  Fin de la journée.

PROLONGEZ VOTRE JOURNÉE  
Découverte du Parc Floral en petit 
train (+4 €/pers.) ou en visite guidée 
(+4 €/pers.).

CHÂTELAIN D’UN JOUR… EN SOLOGNE

Réf 18H6 
47,00 e /pers.

LA FERTÉ-ST-AUBIN > ORLÉANS

DE BELLES 
PIERRES AUX 
BELLES FLEURS, 
CETTE ÉCHAPPÉE 
VOUS PROMET 
UNE JOURNÉE 
HAUTE EN 
COULEUR, POUR 
FLÂNER ET 
RÊVER.

10 : 00  Visite guidée du château 
de La Ferté-Saint-Aubin. Construit 
en briques et pierres, entouré de 
douves et d’un parc romantique à 
l’anglaise, il vous séduira par son 
ambiance familiale. Les vastes 
cuisines du XVIIe siècle, vous 
accueillent pour une démonstration 
de recettes à l’ancienne.
12 : 15  Déjeuner dans un 

restaurant des environs.
15 : 00  Visite libre du Parc Floral de 

La Ferté-St-Aubin

Orléans

LE PRIX COMPREND
•  L’entrée, la visite guidée et la démonstration de cuisine au château
• Le déjeuner boissons comprises
•  L’entrée au Parc Floral et à la serre aux papillons
•  1 gratuité chauffeur

10 : 00  À Sully-sur-Loire, visite 
guidée du château et son imposante 
architecture médiévale qui domine la 
Loire de ses sept siècles d’existence. 
Célèbre pour ses hautes tours et sa 
superbe charpente en berceau brisé, 
le château permet également de 
découvrir l’histoire de Sully, ministre 
d’Henry IV.
12 : 15  Déjeuner au restaurant.
15 : 00  Visite guidée du musée du 

Cirque et de l’Illusion à Dampierre-
en-Burly. Découvrez une grande 

8 I

SULLY/LOIRE > DAMPIERRE



EN BREF EN BREF 

RENDEZ-VOUS RENDEZ-VOUS

LE PRIX COMPREND
•  La visite guidée de Ferrières
• Le déjeuner boissons comprises
•  La visite, l’atelier et la dégustation 

à la chocolaterie
• 1 gratuité chauffeur

I 9DÉCOUVRIR LE PATRIMOINE

Base : 30 pers.  I  Validité : toute l’année en semaine (sauf juillet et août)  I  Distance : 17 km

NOUVEAU À LA CARTE
10 : 00  Participez à la renaissance 

du château du Mez, cas unique 
d’un château-fort construit à la 
même époque que le Louvre et qui 
a conservé son enceinte du début 
du XIIIe siècle à Dordives. 

10 : 00  À Ferrières-en-Gâtinais. 
Visite guidée de cette cité 
médiévale avec la découverte  
des vestiges de l’ancienne abbaye 
royale où furent couronnés deux 
rois Louis III et Carloman : l’église 
abbatiale St Pierre et le sanctuaire 
ND de Bethleem, remparts et 
ruelles pittoresques.
12 : 15  Déjeuner au restaurant.

15 : 00  Visite d’une chocolaterie 
familiale à Bazoches-sur-le-Betz 

DÉCOUVREZ 
L’ANCIENNE 
ABBAYE ROYALE 
DE FERRIÈRES, 
ANCIENNE 
CAPITALE 
RELIGIEUSE DU 
GÂTINAIS AVANT 
D’ASSISTER 
À LA CRÉATION 
DE DÉLICIEUX 
CHOCOLATS.

ABBAYE & CHOCOLATERIE

Réf 18T4B
43,50 e /pers.

LE PRIX COMPREND
• L’entrée et la visite guidée au château-musée
• Le déjeuner boissons comprises
• L’entrée au musée de la faïencerie et la visite guidée des ateliers
• 1 gratuité chauffeur

Base : 30 personnes  I  Validité : de février à décembre  I  Distance : 0 km

redécouvrir l’histoire de ce château 
édifié par Anne de Beaujeu au XVe 
siècle et qui, depuis 1952, sert 
d’écrin au musée de la chasse. Un 
nouveau parcours de visite, des outils 
multimédia, des partis-pris innovants 
enchanteront le plus grand nombre.
16 : 00  Fin de la journée.
PROLONGEZ VOTRE JOURNÉE   

Mini-concert d’orgue dans l’église de 
Gien. (+3 €/pers.) 
Circuit proposé par l’Office de Tourisme de Gien.

10 : 00  À Gien. Visite libre du musée 
de la faïencerie de Gien, collection 
de faïences fines présentant 
les merveilles d’une production 
locale reconnue mondialement et 
visite guidée des ateliers afin de 
découvrir les différentes étapes de 
fabrication. Accès libre à la boutique.
12 : 15  Déjeuner au restaurant.
14 : 30  Visite guidée du Château- 

musée de Gien, Chasse, Histoire et 
Nature en Val de Loire. 
Le public pourra découvrir ou 

ENTRE ÉLÉGANCE 
ET TRADITION, 
LA VILLE DE GIEN 
VOUS OFFRE UNE 
VISITE RAFFINÉE 
DANS L’UNIVERS 
DE LA FAÏENCE, 
DE LA CHASSE DE 
L’HISTOIRE ET DE 
LA NATURE

À LA DÉCOUVERTE DE GIEN

Réf 18H4B 
48,50 e /pers.

GIEN

qui élabore des chocolats fins pur 
beurre de cacao, dans la tradition 
du savoir-faire artisanal des maîtres 
chocolatiers. Accueil avec chocolat 
chaud, vidéo, démonstrations, atelier 
pratique avec élaboration de vos 
propres chocolats et dégustation. 
Accès libre à la boutique de l’usine.
17 : 00  Fin de la journée.

Circuit proposé par l’Office de Tourisme de 
Ferrières-en-Gâtinais.

FERRIÈRES & BAZOCHES/LE BETZ

Gien

Ferrières 

Dordives
Bazoches/

le Betz



EN BREF 

RENDEZ-VOUS

SÉJOURS
Laissez-vous charmer le temps d’un 
week-end ou plus, le Loiret vous fait 
la promesse d’une escapade douce et 

raffinée. 
Autour d’un patrimoine remarquable, 
de découvertes insolites et de tables 
réputées, retrouvez l’art de vivre à la 

française dans un écrin de gourmandise 
et d’authenticité. On vous attend ! Sainte-Croix, Hôtel Groslot, quartiers 

anciens… Déjeuner dans un restaurant. 
Découverte du Parc Floral de la 
Source Orléans-Loiret labellisé 
« Jardin remarquable » et de la serre 
aux papillons tropicaux.  
Dîner et hébergement dans un hôtel 
★★★ d’Orléans.
3e JOUR  Visite guidée du château 

de Meung-sur-Loire. Déjeuner 
au restaurant puis découverte de 
Beaugency, charmante cité médiévale 
des bords de Loire.
17 : 00  Fin du séjour.

LE PRIX COMPREND
• L’hébergement en 1/2 pension
• Les déjeuners
• Les services d’un guide pour le séjour
• Les entrées dans les monuments
• 1 gratuité chauffeur

Base : 30 pers. I  Validité : de mars à novembre  I  Supp. chambre individuelle : 74 €

1er JOUR  Accueil par notre guide à 
Sully/Loire. Visite guidée du célèbre 
château du ministre d’Henri IV. 
Déjeuner dans un restaurant. Visite 
guidée de l’abbaye romane de 
St-Benoit/Loire puis de l’oratoire 
carolingien de Germigny-des-Prés. 
Dîner et hébergement  
dans un hôtel ★★★ d’Orléans.
2e JOUR  Rendez-vous avec votre 

guide pour une visite pédestre 
d’Orléans à travers ses monuments 
les plus prestigieux : cathédrale 

LOIN DES ROUTES 
CLASSIQUES DU 
PATRIMOINE, 
OPTEZ POUR UN 
SÉJOUR INTIMISTE 
EN VAL DE LOIRE 
ET DÉCOUVREZ 
QUELQUES 
PÉPITES LOCALES. 
UNE BALADE 
PRIVILÉGIÉE 
ALLIANT 
ANECDOTES ET 
HISTOIRE

DOUCE FUGUE

Ref 18S1 
316,00 e /pers.

10 I

EN VAL DE LOIRE

3 JOURS/2 NUITS



EN BREF EN BREF 

RENDEZ-VOUS RENDEZ-VOUS

Orléans

I 11SÉJOURS

Base : 30 pers. I  Validité : toute l’année (sauf janvier)  I  Supp. chambre indiv. : 37 €

2e JOUR  
10 : 00  Rendez-vous à Lorris afin de 

découvrir le musée de la Résistance 
et de la Déportation. 
Déjeuner dans un restaurant des 
environs. Visite guidée du château 
de Chamerolles à Chilleurs-aux-Bois 
avec son musée promenade des 
Senteurs et Parfums et ses jardins 
Renaissance.
17 : 00  Fin du séjour. 

LE PRIX COMPREND
• L’hébergement en 1/2 pension
• Les déjeuners
•  Les entrées et visites guidées dans les sites et monuments
• 1 gratuité chauffeur

1er JOUR  
10 : 00  Rendez-vous à Orléans. 

Visite guidée de la ville et de ses 
principaux monuments. Déjeuner. 
Visite guidée du CERCIL présentant 
l’histoire des internés juifs dans 
les camps de Beaune-la-Rolande 
et Pithiviers ou visite guidée du 
musée des Beaux-Arts d’Orléans 
présentant des collections qui 
courent du XVe au XXIe siècle. Dîner 
et nuit à Orléans dans un hôtel ★★★.

ENTRE VILLE 
ET CAMPAGNE, 
UNE IMMERSION 
AU CŒUR DE 
L’ORLÉANAIS, 
ENTRE PETITES 
HISTOIRES ET 
GRANDE HISTOIRE. 
UNE ALLIANCE 
DU PLAISIR DE 
LA DÉCOUVERTE 
PATRIMONIALE 
ET ARTISTIQUE 
AU DEVOIR DE 
MÉMOIRE.

TOUTE UNE HISTOIRE…

Ref 18S3
174,00 e /pers.

Nuit et hébergement dans un 
hôtel★★★ à Montargis.
2e JOUR  
10 : 00  Visite du château de La 

Bussière ou de l’arboretum des 
Barres. Déjeuner au restaurant.
15 : 00  Croisière promenade à Briare 

puis dégustation des vins du Coteau 
du Giennois.
18 : 00  Fin du séjour.

Circuit proposé par les Offices de Tourisme  
de Briare et de Montargis.

1er JOUR  
09 : 30  Arrivée à Montargis. 
Accueil autour d’un petit déjeuner à 
l’Office de Tourisme.

10 : 30  Visite guidée de la ville. 
Déjeuner au restaurant.

15 : 00  Visite du musée de la Chine 
ou du musée Girodet situés dans le 
centre-ville de Montargis.

16 : 30  Visite et dégustation à la 
Maison de la Prasline. 

Base : 30 pers. I  Validité : d’avril à octobre  I  Supp. chambre individuelle : 17 €

LE PRIX COMPREND
• L’hébergement en 1/2 pension
• Les déjeuners
•  Les entrées et visites guidées 

dans les sites et monuments

• Le café d’accueil
• Les visites-dégustation
• La croisière promenade
• 1 gratuité chauffeur

VOYAGEZ ENTRE 
« VENISE DU 
GÂTINAIS » ET 
BORDS DE LOIRE. 
L’ARBRE, L’EAU, 
L’ART, LA CULTURE 
ET LA NATURE 
SANS OUBLIER 
LA GASTRONOMIE 
SONT AU RENDEZ-
VOUS DE CE 
PÉRIPLE.

ESCAPADES LE LONG DU CANAL DE BRIARE

Ref 18S2
166,50 e /pers.

MONTARGIS > BRIARE EN ORLÉANAIS

2 JOURS/1 NUIT 2 JOURS/1 NUIT

Briare

Montargis



EN BREF 

RENDEZ-VOUS

CORBEILLES > VIEILLES MAISONS/JOUDRY

Vieilles-Maisons/Joudry

Corbeilles

Loing au bord de l’eau.
15 : 30  Visite guidée du chantier de 

construction de Belle de Grignon 
dans un cadre unique, un voyage 
dans le passé au cœur de la forêt et 
du canal d’Orléans. En construction 
depuis 2009, cette péniche en 
chêne de 27 mètres et 20 tonnes 
est assemblée par une équipe de 
mariniers, charpentiers, cordiers…  
qui vous transmettront leur passion. 
17 : 30  Fin de la journée. 

LE PRIX COMPREND
•  Les entrées et visites guidées 

dans les sites et monuments
• Le déjeuner boissons comprises
• La dégustation de gâteaux
• 1 gratuité chauffeur

Base : 20 à 50 personnes  I  Validité : de mars à fin octobre  I  Distance : 44 km

10 : 00  À Corbeilles.  
Visite d’une ferme produisant du 
safran. Cultivée dans le Gâtinais 
dès le XIIIe siècle, cette épice est 
reconnue comme étant la meilleure 
du monde. Du XVIe aux XIXe siècles, 
les bulbes, comme les filaments, 
sont si prisés qu’ils rentrent 
dans les dots de mariage et les 
successions. Il est de nouveau 
produit dans la région. Dégustation 
de gâteaux au safran sur place.
12 : 30  Déjeuner à Châlette-sur-

UNIQUE EN FRANCE, 
VENEZ VISITER LE 
CHANTIER DE LA 
CONSTRUCTION 
D’UNE PÉNICHE 
DE 27 MÈTRES 
RÉALISÉE EN CHÊNE 
COMME AUTREFOIS. 
LA DÉCOUVERTE 
DE LA CULTURE 
DU SAFRAN 
COMPLÈTERA CETTE 
JOURNÉE RICHE DE 
RENCONTRES.

DES SAFRANIERS AUX MARINIERS

Réf 18D7
39,50 e /pers.

TERROIR & 
TRADITIONS

Toute l’authenticité et le savoir-faire 
des loirétains s’offre à vous. Nous vous 
proposons une véritable rencontre avec 

les artisans, les producteurs. Ils vous 
diront toute leur fierté et partageront 
avec vous le goût des bons produits 
locaux.  En route pour un voyage au 

cœur d’un terroir de saveurs ! 

12 I



EN BREF EN BREF 

RENDEZ-VOUS RENDEZ-VOUS

NOUVEAU CIRCUIT À LA 
CHOCOLATERIE ALEX OLIVIER
Moderne et pratique,  
il permet de voir toutes les étapes de 
la fabrication. 

I 13TERROIR ET TRADITIONS

Neuville-
aux-Bois 

Chilleurs- 
aux-Bois

Bazoches- 
les-Gallerandes

Montargis

Base : 30 personnes  I  Validité : toute l’année, en semaine  I  Distance : 12 km

LE PRIX COMPREND
• Le petit déjeuner
• La visite commentée de Montargis
• Le déjeuner boissons comprises
• La visite-dégustation
• La pause gourmande
• 1 gratuité chauffeur

de bière artisanale. Découvrez les 
secrets de fabrication, sentez les 
différents parfums (malt, houblon, 
orge…) et il ne vous restera plus alors 
qu’à déguster.
16 : 30  Pause Gourmande  

à l’Office de Tourisme, découverte 
gustative des douceurs chocolatées 
du Montargois.
17 : 30  Fin de la journée.

Circuit proposé par l’Office de Tourisme de 
l’Agglomération de Montargis.

09 : 45  À Montargis. Commencez 
la journée du bon pied par un petit 
déjeuner d’accueil accompagné de 
spécialités du Gâtinais.
10 : 30  Partez à la découverte de 

Montargis surnommée la « Venise 
du Gâtinais », ville aux 131 ponts et 
passerelles.
12 : 15  Déjeuner dans un 

restaurant avec un menu composé 
de produits du terroir.
14 : 30  Visite d’une brasserie 

BERCÉE PAR LES 
EAUX DES CANAUX, 
MONTARGIS 
RÉVÈLE SA 
DOUCEUR ET 
SON HISTOIRE 
AU COURS 
D’UNE BALADE 
GOURMANDE. 
UNE DÉCOUVERTE 
ORIGINALE... À 
DÉGUSTER AU FIL 
DE LA JOURNÉE !

SAVEURS & DOUCEURS DU MONTARGOIS

Réf 18T3 
45,00 e /pers.

Base : 30 pers. I  Validité : toute l’année du lundi au vendredi  I  Distance : 7 km

12 : 15  Déjeuner dans un restaurant 
des environs.
15 : 00  Visite guidée du château de 

Chamerolles bâti à l’aube de  
la Renaissance par Lancelot du Lac.  
Le musée Promenade des Senteurs  
et Parfums, vous propose un voyage 
sur l’histoire des parfums au fil 
des siècles et quelques secrets 
de fabrication autour de l’orgue à 
parfums.
17 : 00  Fin de la journée.

10 : 00  À Neuville-aux-Bois. 
La chocolaterie Alex Olivier 
vous ouvre les portes de ses 
ateliers avec un nouveau circuit 
de visite : découvrez les gestes et 
le savoir-faire des chocolatiers, 
tout au long du parcours, explorez, 
sentez et dégustez une multitude 
de goûts et de saveurs aux 
différents stades des chocolats, 
salle multimédia avec film vidéo, 
vente directe des produits de la 
chocolaterie.

DES FÈVES 
DE CACAO 
AUX PLANTES 
À PARFUM, 
CETTE JOURNÉE 
METTRA VOS 
SENS EN ÉVEIL ! 
QUEL PLAISIR 
DE DÉCOUVRIR 
LES SECRETS DE 
FABRICATION DU 
CHOCOLAT ET DU 
PARFUM !

DU CHOCOLAT AU PARFUM

Réf 18D6 
44,50 e /pers.

NEUVILLE-AUX-BOIS & CHAMEROLLES MONTARGIS

À LA CARTE
10 : 00   Visite d’une huilerie 

à Bazoches-les-Gallerandes, 
produisant de l’huile de colza. 
Dégustation, démonstration et 
boutique.

LE PRIX COMPREND
•  Les entrées et visites guidées  

dans les monuments
• La dégustation de chocolats
• Le déjeuner boissons comprises
• 1 gratuité chauffeur



EN BREF 

RENDEZ-VOUS

ACCORDS PARFAITS AU JARDIN

Base : 20 à 50 personnes  I  Validité : début mai à fin octobre  I  Distance : 35 km

LE PRIX COMPREND
•  Les entrées et visites guidées dans les sites
• Le déjeuner boissons comprises
• 1 gratuité chauffeur

de La Bussière. Découverte d’un 
château familial (XVIIe siècle) toujours 
habité par ses propriétaires qui ont 
su ajouter au mobilier familial, une 
collection d’œuvres d’arts sur la 
pêche en eau douce et un coelacanthe 
(poisson préhistorique). Le vaste 
parc boisé et le potager XVIIe avec sa 
structure d’origine où se mêlent plantes 
médicinales, condimentaires, légumes, 
fleurs complètent la promenade. 
Labellisé « Jardins remarquable ».
17 : 00  Fin de la journée.

10 : 00  À Nogent-sur-Vernisson. 
Visite guidée de l’arboretum 
national des Barres. Les collections 
cachent des richesses botaniques : 
2 600 espèces d’arbres et arbustes 
et près de 8 500 sujets. Arbres 
rares, écorces étonnantes, couleurs 
et senteurs, ce site est labellisé 
« Jardin remarquable ».
12 : 15  Déjeuner dans 

un restaurant des environs.
15 : 00   Visite guidée du château 

Réf 18J1
48,50 e /pers.

LA BUSSIÈRE > NOGENT/VERNISSON

PARTIR 
CÔTÉ JARDIN
Paysages botaniques, collections 
d’essences rares, la nature vous 

murmure tous ses délices. Écoutez le 
langage des fleurs et de ceux qui les 
aiment tant et profitez d’un voyage 

enchanteur au pays des roses !

Nogent/Vernisson

La Bussière

PRENEZ L’AIR ! 
LES JARDINS DE 
L’ARBORETUM DES 
BARRES ET DU 
CHÂTEAU DE LA 
BUSSIÈRE VOUS 
RÉGALENT DE 
LEUR RICHESSE, 
FRAÎCHEUR ET 
FRAGRANCES. UNE 
BELLE JOURNÉE EN 
PERSPECTIVE…

14 I



EN BREF EN BREF 

RENDEZ-VOUS RENDEZ-VOUS

CÔTÉ JARDIN I 15

Montbarrois

Chilleurs-
aux-Bois

Ménestreau-en-Villette

Orléans

Base : 30 personnes  I  Validité : de mai à fin septembre  I  Distance : 26 km

À LA CARTE
10 : 00  Promenade  

commentée en voiturettes 
électriques (+ 3,50 €/pers.) 
au Domaine du Ciran. 

LE PRIX COMPREND
• Les entrées dans les parcs
• Le déjeuner boissons comprises
• La dégustation
• 1 gratuité chauffeur

de La Source à Orléans labellisé 
« Jardin remarquable » ainsi que 
de la serre aux papillons tropicaux. 
Étonnant à chaque saison, vous y 
découvrirez le jardin d’iris, la roseraie, 
le jardin de dahlias, la présentation de 
fuchsias ou les rubans de vivaces.
17 : 00  Fin de la journée.
PROLONGEZ VOTRE JOURNÉE   

Découverte du Parc Floral en petit 
train touristique ou en visite guidée 
(+ 4 €/pers.).

10 : 00  À Ménestreau-en-Villette. 
Visite libre du Domaine du Ciran, 
conservatoire de la faune, de la 
flore et des paysages de Sologne 
sur 300 ha. Différents observatoires 
sont aménagés pour apercevoir 
une faune sauvage en totale liberté. 
Visite du cellier et de sa collection 
d’outils d’autrefois, projection de 
films animaliers et dégustation de 
produits de la ferme.
12 : 30  Déjeuner au restaurant.
15 : 00  Visite libre du Parc Floral 

FAUNE ET 
FLORE VOUS 
FONT DE L’ŒIL 
EN SOLOGNE !  
OFFREZ-VOUS UN 
BAIN DE NATURE 
DANS UN CADRE 
PRÉSERVÉ. UN 
VRAI RETOUR 
AUX SOURCES, 
COMME CELLE DU 
LOIRET, QUE VOUS 
DÉCOUVRIREZ AU 
AU PARC FLORAL 
DE LA SOURCE.

NATURE SAUVAGE

Réf 18J4
45,00 e /pers.

Base : 30 personnes  I  Validité : de fin à mi-septembre  I  Distance : 21 km

À LA CARTE
10 : 00  Visite du jardin du 

théâtre des Minuits à la Neuville/
Essonne : Jardin contemporain, 
lieu de création permanent.

LE PRIX COMPREND
•  Les entrées et visites guidées  

dans les sites
• Le déjeuner boissons comprises
• 1 gratuité chauffeur

15 : 00  Visite guidée du jardin du 
Manoir de la Javelière à Montbarrois. 
S’étendant sur 4 ha, ce jardin 
labellisé « Jardin Remarquable », 
vous enchantera par d’innombrables 
variétés botaniques implantées dans 
des décors variés ; jardin italien, 
ruisseau japonais, jardin de bruyères… 
300 espèces de rosiers botaniques 
peuplent le rosarium.
17 : 00  Fin de la journée.

10 : 00  Domaine de Chamerolles 
à Gallerand. Visite guidée de la 
nouvelle roseraie André Ève près 
du château de Chamerolles. 
Vous y découvrirez plus de 
150 variétés de roses anciennes 
et nouvelles présentées dans une 
dizaine de jardins à thèmes. Au 
cœur de la roseraie, le dernier jardin 
dessiné par André Ève.

12 : 15  Déjeuner dans un 
restaurant des environs.

VOUS AVEZ 
RENDEZ-VOUS 
AVEC DES FLEURS 
D’EXCEPTION. 
DE LA NOUVELLE 
ROSERAIE D’ANDRÉ 
ÈVE AU JARDIN 
DU MANOIR DE LA 
JAVELIÈRE, ENTREZ 
DANS UN MONDE 
ENCHANTÉ... 
UN ÉTONNANT 
VOYAGE FLORAL 
AUTOUR DU MONDE.

AU FIL DE LA ROSE

Réf 18J3 
49,00 e /pers.

CHILLEURS-AUX-BOIS > MONTBARROIS MÉNESTREAU-EN-VILLETTE > ORLÉANS



EN BREF 

RENDEZ-VOUS

Base : 30 personnes  I  Validité : d’avril à octobre, en semaine  I  Distance : 6 km

DAMPIERRE-EN-BURLY

Dampierre-en-Burly

Réf 18A4
48,00 e /pers.

DÉCOUVERTES 
BUISSONNIÈRES
Envie de vivre une expérience insolite le 

temps d’une journée ?

Voici une sélection d’activités originales à 
partager à plusieurs en toute convivialité.

Des animations hors des sentiers battus 
pour profiter du Loiret différemment...

MURMURES AUX OREILLES DES TIGRES

14 : 30  Visite guidée du musée du 
Cirque et de l’Illusion à Dampierre-
en-Burly. Découvrez une grande 
quantité de matériel et costumes 
ayant appartenu à des grands noms 
du cirque et de l’illusion, un espace 
dédié à Jean Richard, des effets 
d’optiques inédits, des vidéos sur 
écran géant et téléviseurs relatant la 
vie du cirque… ainsi qu’une boutique 
de souvenirs sur le thème du cirque.

16 : 00  Fin de la journée.

10 : 30  À Dampierre-en-Burly. 
Visite guidée du centre de 
protection des tigres à Ouzouer-
sur-Loire. Vivez un moment unique 
et intense, partagez la complicité 
d’un homme et de ses tigres. 
Passionné de fauves depuis sa plus 
tendre enfance, il évolue avec la 
plus grande aisance parmi eux. 
Exceptionnel ! Durée 1h environ.
12 : 15  Déjeuner dans un 

restaurant ou une ferme auberge 
des environs.

À LA CARTE
Possibilité d’une privatisation 
du musée du Cirque avec visite, 
apéritif close-up, repas autour 
de la piste aux étoiles, spectacle. 
Le midi ou le soir (tarif 53 €). 
Mini. 40 pers. / Maxi 60 pers.

LE PRIX COMPREND
•  Les entrées et visites guidées 

dans les sites et monuments
• Le déjeuner boissons comprises
• 1 gratuité chauffeur

16 I

DE L’ILLUSION 
AU RÉEL, CETTE 
JOURNÉE PROMET 
DE BELLES 
SURPRISES. 
EMBRASSEZ 
L’UNIVERS DU 
CIRQUE ET DE LA 
MAGIE, PARTAGEZ 
UN MOMENT 
FORT AVEC UN 
PASSIONNÉ DE 
TIGRES ET DE 
FÉLINS. 



EN BREF EN BREF 

RENDEZ-VOUS RENDEZ-VOUS

I 17
VILLE > VILLE

DÉCOUVERTES BUISSONNIÈRES

Barville-en-Gâtinais Lorris

Base : 30 personnes  I  Validité : toute l’année  I  Distance : 2 km

LE PRIX COMPREND
•  L’entrée et la visite guidée au musée
• Le déjeuner boissons comprises
• L’animation
• 1 gratuité chauffeur

grillé » vous replonge au cœur des 
traditions de nos campagnes.
L’APRÈS-MIDI   

Animation dansante sur place.
17 : 30  Fin de la journée.

Menu : Apéritif, canapés paysans, 
terrines et rillettes « maison », pièce 
de cochon rôtie à la broche, gratin de 
pommes de terre et salade, fromage 
blanc de campagne, fromage de vache 
et de chèvre fermier, poirat solognot 
sauce caramel, vin au tonneau, eau de 
source et café.

10 : 00  À Lorris. Visite guidée 
du musée de la Résistance et 
de la Déportation qui propose 
un parcours de visite riche en 
documents, en objets d’époque 
permettant de découvrir les 
différentes facettes de la 2e guerre 
mondiale.
12 : 00  Accueil à la Ferme de Lorris 

au cœur de la Forêt d’Orléans dans 
un cadre champêtre et autour 
de grands fours à bois. Le repas-
animation autour du «  cochon 

ENJAMBEZ LE XXe 
SIÈCLE AU COURS 
D’UNE PARENTHÈSE 
MUSÉOGRAPHIQUE, 
PUIS LAISSEZ LES 
SAVEURS D’UNE 
FRANCE D’ANTAN 
RESSURGIR LORS 
D’UN REPAS À LA 
FERME. AU PASSÉ 
ET AU PRÉSENT, LA 
JOURNÉE DÉFILE 
ENTRE ÉMOTION ET 
ALLÉGRESSE.

Réf 18A8
34,50 e /pers.

SOUVENIRS DE NOS CAMPAGNES

Base : 30 à 200 personnes  I  Validité : de janvier à juillet I Distance : 0 km

LE PRIX COMPREND
• Le spectacle
•  Le déjeuner boissons comprises
• 1 gratuité chauffeur 

TITRE

12 : 00  Ouverture des portes 
envoutantes du célèbre Diamant 
Bleu à Barville-en-Gâtinais.
Vous déjeunerez dans la salle-
théâtre de ce bel écrin climatisé. 
Après le succès de « Love, là 
où le futur devient réalité », la 
nouvelle création 2017-2019 
« DÉSINVOLTURE », vous 
transportera dans l’univers 
particulier et désinvolte de Bégonia 
et Fabian Zeli, accompagnés de 
performers, comédiens, danseurs 

Réf 18A2
55,00 e /pers.

FOLLEMENT CABARET

INFORMATIONS
Cabaret ouvert les jeudis et 
dimanches midi, vendredis et 
samedis soir.

et danseuses, acrobates.
D’une durée de 2 heures, cette 
surprenante revue musicale vous 
emportera dans un tourbillon 
fantastique : aux costumes modernes, 
aux couleurs chatoyantes, des 
plumes, des strass et des paillettes, 
tout en gardant l’innovante trame de 
la comédie-music-hall.
Après le spectacle, ne partez pas si vite : 
la piste de danse est à votre guise.
17 : 30  Fin de votre journée.

BARVILLE-EN-GÂTINAIS LORRIS

DÉCOUVREZ LA 
NOUVELLE REVUE 
DU DIAMANT BLEU. 
UN COCKTAIL 
DE BONNE 
HUMEUR MÊLANT 
COSTUMES 
ÉTINCELANTS, 
CHORÉGRAPHIES 
SOIGNÉES 
ET ARTISTES 
HILARANTS. 
PLAISIR GARANTI !



EN BREF 

RENDEZ-VOUS

L’AVENTURE 
JUSTE À CÔTÉ !

Découvrez les pépites et haut-lieux 
historiques qui nous entourent le temps 

d’une excursion à la journée.  
Le Val de Loire, le Gâtinais  

et la Puisaye seront les territoires  
de vos prochaines visites. 

Base : 30 personnes  I  Validité : de début mai à fin septembre  I  Distance : 25 km

LE PRIX COMPREND
•  L’entrée et la visite guidée du château
•  Le déjeuner boissons comprises
•  La promenade commentée en attelage
•  Le spectacle équestre et de rapaces
• 1 gratuité chauffeur

12 : 00  Déjeuner dans un restaurant 
de Beaugency.
15 : 00  Promenade commentée en 

attelage (durée 45 minutes) dans 
les parties privées du Domaine de 
Chambord ou balade en voiturette 
électrique autour du château.
16 : 00  Spectacle de chevaux et de 

rapaces dans les Écuries du Maréchal 
de Saxe à quelques pas du château de 
Chambord (durée 1h).
17 : 00  Fin de la journée.

10 : 00  À Beaugency. Visite guidée 
du château. Superbe exemple de 
logis seigneurial, le château de 
Beaugency exhume les vestiges du 
passé et vous présente la demeure 
de Jean de Dunois, Bâtard d’Orléans. 
Entre un élégant jardin suspendu 
et la cour d’honneur, la visite vous 
mènera de sa salle des gardes à la 
cuisine, de la chapelle à la chambre, 
de l’oratoire avec sa fresque murale 
jusqu’aux superbes combles en 
coque de bateau renversée.

AU CŒUR DE LA 
VALLÉE DES ROIS, 
VISITEZ L’UN DES 
PREMIERS LOGIS 
SEIGNEURIAUX 
CONSTRUIT EN 
VAL DE LOIRE 
ET PROFITEZ 
DE BALADES ET 
SPECTACLES 
DANS LE CADRE 
PRESTIGIEUX 
DU CHÂTEAU 
DE CHAMBORD. 
UNE JOURNÉE 
ÉBLOUISSANTE !

DE BEAUGENCY À CHAMBORD

Réf 18B1 
59,00 e /pers.

 EN VAL DE LOIRE

18 I

Beaugency

Chambord

Circuit élaboré en collaboration  
avec l’OT de Blois.
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LE PRIX COMPREND
•  La croisière promenade commentée
• Le déjeuner boissons comprises
• L’entrée et la visite guidée à Guédelon

Base : 30 personnes  I  Validité : d’avril à fin octobre  I  Distance : 42 km

en Bourgogne, une cinquantaine 
d’ouvriers relèvent un défi  
hors-norme : construire aujourd’hui 
un château fort selon les techniques 
et avec les matériaux utilisés au 
Moyen Âge. Carriers, tailleurs 
de pierre, maçons, charpentiers, 
forgerons partageront avec vous 
les savoir-faire et les techniques de 
l’époque. Unique en Europe !
17 : 30   Fin de la journée.  

AU COURS DE 
CETTE JOURNÉE 
EN PUISAYE, 
NAVIGUEZ SUR LE 
CANAL DE BRIARE 
ET PLONGEZ 
AU CŒUR DU 
MOYEN-ÂGE SUR 
LE CHANTIER 
TITANESQUE 
DU CHÂTEAU 
DE GUEDELON.  
GRANDIOSE !

10 : 00  À Briare.  
Croisière-promenade (durée 1h30) 
au départ de Briare pour une 
balade commentée sur les canaux 
incluant le passage d’écluse et la 
navigation sur le célèbre pont-
canal. (bateau de 100 places).

12 : 00  Déjeuner au restaurant à 
Briare.

15 : 30  Visite guidée du château 
médiéval de Guedelon. Au cœur 
de la Puisaye, dans l’Yonne, 

Réf 18B3 
51,50 e /pers.

TERRES DE PUISAYE 

30 pers.  I  Validité : de mi-avril à mi-octobre, du mardi au vendredi I  Distance : 42 km

LE PRIX COMPREND
•  La croisière promenade commentée
• Le déjeuner boissons comprises
•  L’entrée et la visite guidée du château-musée
•  1 gratuité chauffeur

cité médiévale, classé monument 
historique et transformé en musée 
des Beaux-Arts depuis 1903. Il 
propose une collection de 20 000 
œuvres avec un fonds remarquable 
du XIXe siècle. 

15: 30  Ou visite guidée  
de la ville de Nemours, charmante 
cité médiévale enserrée par les eaux 
du Loing qui invite à déambuler à 
travers son centre historique.

17: 30  Fin de la journée.

10 : 00  À Montargis. Croisière 
promenade commentée au départ 
de Montargis. Embarquement à 
bord du bateau « Ville de Châlette » 
pour une promenade au cœur de 
la nature d’une durée de 2h avec 
passage d’écluse.
12 : 15  Déjeuner dans 

un restaurant de Montargis.
15: 30  Visite guidée du château-

Musée de Nemours.  
Découvrez de symbole de la 

AU CŒUR  
DU GÂTINAIS, 
LAISSEZ-VOUS 
CHARMER PAR 
DEUX CITÉS 
INSTALLÉES AU 
BORD DU LOING : 
NEMOURS ET SON 
CENTRE MÉDIÉVAL 
ET MONTARGIS 
SURNOMMÉE 
« LA VENISE 
DU GÂTINAIS ». 

Réf18B2
48,00 e /pers.

AU FIL DU LOING

EN GÂTINAIS EN PUISAYE

Montargis

Treigny

Nemours

Briare

Circuit élaboré en collaboration avec Yonne 
Tourisme.

Circuit élaboré en collaboration avec 
Tourisme 77.
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LE PRIX COMPREND
• Le tour en train commenté
•  Le déjeuner-croisière boissons 

comprises
• L’entrée et visite guidée du musée
• 1 gratuité chauffeur

Réf 18C2 
51,50 e /pers.

PERLE DES CANAUX

Base : 20 à 100 personnes  I  Validité : d’avril à fin octobre  I  Distance : 1 km

EMPRUNTEZ LES 
CANAUX ET LE 
CÉLÈBRE PONT-
CANAL EN BATEAU, 
ET PARTEZ À LA 
DÉCOUVERTE 
DE LA « CITÉ 
DES PERLES ». 
UNE PLONGÉE 
ÉCLATANTE AU 
COEUR D’UNE 
MOSAÏQUE 
D’HISTOIRES ET DE 
COULEURS.

de la marine de Loire et des canaux. 
Quatre films passionnants vous 
racontent l’histoire de la construction 
du canal et du pont canal de Briare et 
l’espace aquarium vous enchantera.

16 : 00  Fin de la journée.

PROLONGEZ VOTRE JOURNÉE  
Visite et dégustation  
dans une cave des environs afin  
de découvrir les fameux vins du  
« Coteau du Giennois »  
(+3,50 €/pers.).

10 : 00  À Briare. Découverte de 
la ville en petit train touristique 
(bords de Loire, passage sous le 
pont-canal, centre-ville…).

11 : 30  Déjeuner-croisière  
à bord d’un des bateaux 
touristiques avec navigation sur le 
pont-canal et passage de plusieurs 
écluses (durée 3h15).

15 : 00  Visite guidée du musée des 
Deux Marines et du pont-canal. 
Entrez dans le monde fascinant 

Briare

AU FIL DE L’EAU

Vous aimez la nature, les paysages, 
les surprises, laissez-vous tenter par 

une aventure singulière hors du temps. 
Embarquez le temps d’une croisière 

découverte ! 

BRIARE

À LA CARTE
15 : 00  Visite guidée du 

musée de la Mosaïque  
et des Émaux de Briare 
(+1,50 €/pers).
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Base : 20 à 50 personnes  I  Validité : du 17/04 au 13/10/2018  I  Distance : 2 km

À LA CARTE
15 : 00  Visite guidée du musée 

des Tanneurs à Montargis 
présentant une collection 
d’outillages et de documents 
relatifs à la tannerie.

Montargis

LE PRIX COMPREND
• La visite commentée de Montargis
• Le déjeuner boissons comprises
•  La croisière promenade commentée
• La visite-dégustation
• 1 gratuité chauffeur

du port Renée de France à Montargis. 
Promenade au cœur de la nature d’une 
durée de 2 h avec passage d’écluse.
17 : 00  Fin de la journée.
PROLONGEZ VOTRE JOURNÉE  

Pause gourmande à l’Office de 
Tourisme avec dégustation de 
douceurs chocolatées du Montargois 
(+1,50 €/pers.).
Circuit proposé par l’Office de Tourisme de 
l’Agglomération de Montargis.

09 : 30  À Montargis. Visite 
pédestre commentée de la « Venise 
du Gâtinais », ville aux 131 ponts et 
passerelles, aux ravissantes maisons 
à tourelles ou à colombages et aux 
hôtels Renaissance, sans oublier les 
vestiges du château royal. Puis visite 
de la Maison de la Prasline avec 
dégustation.
12 : 15  Déjeuner au restaurant.
15 : 00  Embarquement à bord du 

bateau Ville de Châlette au départ  

DE PONTS EN 
PASSERELLES, 
MONTARGIS 
DÉVOILE SES 
ATOURS ET VOUS 
OFFRE UNE VISITE 
ORIGINALE. LE 
TEMPS D’UNE 
JOURNÉE, LAISSEZ-
VOUS GUIDER 
ENTRE TERRE ET 
EAU.

Réf 18C3 
48,50 e /pers.

CROISIÈRE EN VENISE DU GÂTINAIS

Base : 20 à 100 personnes  I  Validité : d’avril à fin octobre  I  Distance : 17 km

LE PRIX COMPREND
•  L’entrée et la visite guidée du château
•  Le déjeuner boissons comprises
•  La croisière promenade commentée
•  1 gratuité chauffeur

15 : 00  Croisière-promenade  
(durée 1h30) au départ de Briare. 
Cette balade commentée vous 
permettra de naviguer sur l’un des 
plus anciens canaux de France et de 
découvrir le célèbre pont-canal, auquel 
Eiffel, l’ingénieur de la Tour, a collaboré. 
Le passage d’écluses pittoresques et la 
navigation sur ces chemins d’eau vous 
feront découvrir le charme des canaux.

16 : 30  Fin de la journée.

10 : 00  À St-Brisson-sur-Loire.  
Visite guidée du château. 
Forteresse imprenable réaménagée 
en demeure d’agrément au 
XIXe siècle. Découvrez plus de 
15 pièces meublées, des pièces 
d’apparat aux pièces de vie 
domestique : cuisines, lingerie, 
chambres de bonnes… sans oublier 
le parc et les multiples activités.

12 : 15  : Déjeuner dans un 
restaurant.

St-Brisson/Loire Briare

DÉCOUVREZ 
LE FIEF DE LA 
PUISSANTE 
FAMILLE SÉGUIER, 
FORTERESSE 
IMPRENABLE 
ET PROFITEZ 
DES CHARMES 
DU CANAL DE 
BRIARE LORS 
D’UN CROISIÈRE 
PROMENADE.

CHÂTEAU & CROISIÈRE EN GIENNOIS

Réf 18C6 
50,00 e /pers.

ST-BRISSON/LOIRE > BRIARE MONTARGIS
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Châteauneuf/Loire Orléans

15 : 00  Embarquement à Mardié 
pour une croisière promenade 
à bord du bateau l’Oussance 
(70 places assises à l’intérieur, 10 à 
l’extérieur + 20 debout) sur le canal 
d’Orléans avec passage d’écluse. 
Découvrez entre Orléans et Paris, 
dans un environnement préservé, 
l’histoire d’une voie commerciale très 
importante au XVIIIe siècle.

17 : 00  Fin de la journée.

Base : 30 personnes  I  Validité : d’avril à fin octobre I  Distance : 28 km

LE PRIX COMPREND
•  L’entrée et la visite guidée du château
•  Le déjeuner boissons comprises
•  La croisière promenade commentée
•  1 gratuité chauffeur

10 : 00  À Chilleurs-aux-Bois.  
Le château de Chamerolles  
bâti à l’aube de la Renaissance par 
Lancelot du Lac propose un voyage 
sur l’histoire des parfums au fil 
des siècles au travers d’intérieurs 
meublés, d’objets et de flacons. 
Le jardin Renaissance, utilitaire, 
d’agrément et d’apparat invite à la 
rêverie.

12 : 15  Déjeuner dans un 
restaurant des environs.

APRÈS UNE 
PROMENADE DES 
SENTEURS DANS 
UN CHÂTEAU DU 
LOIRET, PROFITEZ 
DU CHARME DE 
LA NAVIGATION 
SUR LE CANAL 
D’ORLÉANS. EN 
TOUTE QUIÉTUDE, 
DÉCOUVREZ ET 
CONTEMPLEZ…  
LA NATURE 
S’OFFRE À VOUS.

PARFUMS DE PLAISANCE 
SUR LE CANAL D’ORLÉANS

Réf 18C5 
50,50 e /pers.

Base : 20 à 52 personnes  I  Validité : d’avril à fin octobre  I  Distance : 5 km

À LA CARTE
10 : 00  Visite et dégustation de 

délicieuses rillettes de poissons 
à l’atelier des Pêcheurs de Loire 
(+3,50 €/pers.).

LE PRIX COMPREND
• L’entrée et la visite guidée du musée
• Le déjeuner boissons comprises
• La promenade en toue commentée
• 1 gratuité chauffeur

d’une toue sur la Loire.  
Au cœur du Val de Loire, venez 
découvrir le fleuve sauvage,  
ses méandres, ses îles, observer  
la hutte des castors à bord d’un 
bateau traditionnel.  
Passionnés par la Loire,  
les guides naturalistes sauront vous 
transmettre leur passion pour la 
batellerie, l’histoire de la marine de 
Loire, la faune et la flore.

17 : 00  Fin de la journée.

10 : 00  À Châteauneuf-sur-Loire. 
Visite guidée du musée de la marine 
de Loire. Installé dans les anciennes 
écuries du château, il retrace 
l’histoire de la marine de Loire au fil 
des siècles.
12 : 15  Déjeuner dans un 

restaurant à Sigloy avec spécialités 
de poissons de Loire pêchés sur 
place par les Passeurs de Loire.
15 : 00  Embarquement à Sigloy 

pour une navigation de 2 h à bord 

LA LOIRE 
ENCHANTE 
AUJOURD’HUI LES 
VISITEURS PAR 
SON CARACTÈRE 
SAUVAGE ET SON 
INFINIE BEAUTÉ. À 
BORD D’UNE TOUE 
TRADITIONNELLE, 
LAISSEZ-VOUS 
CONTER SES 
CAPRICES,  
SA FAUNE ET  
SA FLORE.

BALADE EN BATEAU & DÉCOUVERTE DE LA LOIRE

Réf 18C4
52,00 e /pers.
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CHÂTEAUNEUF/LOIRE AUTOUR D’ORLÉANS
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Articles R-211-5 à R-211-13 du Code du Tourisme
Article R211-5

Sous réserve des exclusions prévues aux a et b du deuxième 
alinéa de l’article L. 211-8, toute offre et toute vente de pres-
tations de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de 
documents appropriés qui répondent aux règles définies par 
la présente section. En cas de vente de titres de transport aé-
rien ou de titres de transport sur ligne régulière non accompa-
gnée de prestations liées à ces transports, le vendeur délivre 
à l’acheteur un ou plusieurs billets de passage pour la totalité 
du voyage, émis par le transporteur ou sous sa responsabilité. 
Dans le cas de transport à la demande, le nom et l’adresse 
du transporteur, pour le compte duquel les billets sont émis, 
doivent être mentionnés. La facturation séparée des divers 
éléments d’un même forfait touristique ne soustrait pas le 
vendeur aux obligations qui lui sont faites par les dispositions 
réglementaires de la présente section.
Article R211-6

Préalablement à la conclusion du contrat et sur la base d’un 
support écrit, portant sa raison sociale, son adresse et l’indi-
cation de son autorisation administrative d’exercice, le vendeur 
doit communiquer au consommateur les informations sur les 
prix, les dates et les autres éléments constitutifs des presta-
tions fournies à l’occasion du voyage ou du séjour tels que :
1°  La destination, les moyens, les caractéristiques et les 

catégories de transports utilisés ;
2°  Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de 

confort et ses principales caractéristiques, son homolo-
gation et son classement touristique correspondant à la 
réglementation ou aux usages du pays d’accueil ;

3°  Les repas fournis ;
4°  La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
5°  Les formalités administratives et sanitaires à accomplir 

en cas, notamment, de franchissement des frontières 
ainsi que leurs délais d’accomplissement ;

6°  Les visites, excursions et les autres services inclus dans 
le forfait ou éventuellement disponibles moyennant un 
supplément de prix ;

7°  La taille minimale ou maximale du groupe permettant 
la réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la 
réalisation du voyage ou du séjour est subordonnée à 
un nombre minimal de participants, la date limite d’in-
formation du consommateur en cas d’annulation du 
voyage ou du séjour ; cette date ne peut être fixée à 
moins de vingt et un jours avant le départ ;

8°  Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre 
d’acompte à la conclusion du contrat ainsi que le calen-
drier de paiement du solde ;

9°  Les modalités de révision des prix telles que prévues par 
le contrat en application de l’article R. 211-10 ;

10°  Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;
11°  Les conditions d’annulation définies aux articles R. 211-

11, R. 211-12 et R. 211-13 ;
12°  Les précisions concernant les risques couverts et le 

montant des garanties souscrites au titre du contrat 
d’assurance couvrant les conséquences de la responsa-
bilité civile professionnelle des agents de voyages et de 
la responsabilité civile des associations et organismes 
sans but lucratif et des organismes locaux de tourisme ;

13°  L’information concernant la souscription facultative 
d’un contrat d’assurance couvrant les conséquences de 
certains cas d’annulation ou d’un contrat d’assistance 
couvrant certains risques particuliers, notamment les 
frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie ;

14°  Lorsque le contrat comporte des prestations de trans-
port aérien, l’information, pour chaque tronçon de vol, 
prévue aux articles R. 211-15 à R. 211-18.

Article R211-7
L’information préalable faite au consommateur engage le 
vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit ré-
servé expressément le droit d’en modifier certains éléments. 
Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans quelle 
mesure cette modification peut intervenir et sur quel élé-

ments. En tout état de cause, les modifications apportées à 
l’information préalable doivent être communiquées par écrit 
au consommateur avant la conclusion du contrat.
Article R211-8

Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être 
écrit, établi en double exemplaire dont l’un est remis à 
l’acheteur, et signé par les deux parties. Il doit comporter les 
clauses suivantes :
1°  Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son 

assureur ainsi que le nom et l’adresse de l’organisateur ;
2°  La destination ou les destinations du voyage et, en cas de 

séjour fractionné, les différentes périodes et leurs dates ;
3°  Les moyens, les caractéristiques et les catégories des 

transports utilisés, les dates, heures et lieux de départ 
et de retour ;

4°  Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de 
confort et ses principales caractéristiques et son clas-
sement touristique en vertu des réglementations ou 
des usages du pays d’accueil ;

5°  Le nombre de repas fournis ;
6°  L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
7°  Les visites, les excursions ou autres services inclus dans 

le prix total du voyage ou du séjour ;
8°  Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indica-

tion de toute révision éventuelle de cette facturation en 
vertu des dispositions de l’article R.211-10 ;

9°  L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes affé-
rentes à certains services telles que taxes d’atterrissage, 
de débarquement ou d’embarquement dans les ports et 
aéroports, taxes de séjour lorsqu’elles ne sont pas in-
cluses dans le prix de la ou des prestations fournies ;

10°  Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; le 
dernier versement effectué par l’acheteur ne peut être 
inférieur à 30% du prix du voyage ou du séjour et doit 
être effectué lors de la remise des documents permet-
tant de réaliser le voyage ou le séjour ;

11°  Les conditions particulières demandées par l’acheteur 
et acceptées par le vendeur ;

12°  Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le 
vendeur d’une réclamation pour inexécution ou mau-
vaise exécution du contrat, réclamation qui doit être 
adressée dans les meilleurs délais, par lettre recom-
mandée avec demande d’avis de réception au vendeur, 
et, le cas échéant, signalée par écrit, à l’organisateur du 
voyage et au prestataire de services concernés ;

13°  La date limite d’information de l’acheteur en cas d’an-
nulation du voyage ou du séjour par le vendeur dans le 
cas où la réalisation du voyage ou du séjour est liée à 
un nombre minimal de participants, conformément aux 
dispositions du 7° de l’article R. 211-6 ;

14°  Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;
15°  Les conditions d’annulation prévues aux articles R. 211-

11, R. 211-12 et R. 211-13 ;
16°  Les précisions concernant les risques couverts et le 

montant des garanties au titre du contrat d’assurance 
couvrant les conséquences de la responsabilité civile 
professionnelle du vendeur ;

17°  Les indications concernant le contrat d’assurance cou-
vrant les conséquences de certains cas d’annulation 
souscrit par l’acheteur (numéro de police et nom de 
l’assureur) ainsi que celles concernant le contrat d’as-
sistance couvrant certains risques particuliers, notam-
ment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de 
maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l’ache-
teur un document précisant au minimum les risques 
couverts et les risques exclus ;

18°  La date limite d’information du vendeur en cas de ces-
sion du contrat par l’acheteur ;

19°  L’engagement de fournir, par écrit, à l’acheteur, au 
moins dix jours avant la date prévue pour son départ, 
les informations suivantes :

  a) Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la re-
présentation locale du vendeur ou, à défaut, les noms, 
adresses et numéros de téléphone des organismes 
locaux susceptibles d’aider le consommateur en cas de 
difficulté ou, à défaut, le numéro d’appel permettant 
d’établir de toute urgence un contact avec le vendeur ;

  b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, 

un numéro de téléphone et une adresse permettant 
d’établir un contact direct avec l’enfant ou le respon-
sable sur place de son séjour ;

20°  La clause de résiliation et de remboursement sans pé-
nalités des sommes versées par l’acheteur en cas de 
non-respect de l’obligation d’information prévue au 14° 
de l’article R. 211-6.

Article R211-9
L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui rem-
plit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage 
ou le séjour, tant que ce contrat n’a produit aucun effet. Sauf 
stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d’in-
former le vendeur de sa décision par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception au plus tard sept jours 
avant le début du voyage. Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce 
délai est porté à quinze jours. Cette cession n’est soumise, 
en aucun cas, à une autorisation préalable du vendeur.
Article R211-10

Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de ré-
vision du prix, dans les limites prévues à l’article L. 211-13, 
il doit mentionner les modalités précises de calcul, tant à la 
hausse qu’à la baisse, des variations des prix, et notamment 
le montant des frais de transport et taxes y afférentes, la 
ou les devises qui peuvent avoir une incidence sur le prix du 
voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle s’applique la 
variation, le cours de la ou des devises retenu comme ré-
férence lors de l’établissement du prix figurant au contrat.
Article R211-11

Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve 
contraint d’apporter une modification à l’un des éléments 
essentiels du contrat telle qu’une hausse significative du prix 
et lorsqu’il méconnaît l’obligation d’information mentionnée 
au 14° de l’article R. 211-6, l’acheteur peut, sans préjuger 
des recours en réparation pour dommages éventuellement 
subis, et après en avoir été informé par le vendeur par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception :
- soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le rem-
boursement immédiat des sommes versées ;
- soit accepter la modification ou le voyage de substitution 
proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant les 
modifications apportées est alors signé par les parties ; toute 
diminution de prix vient en déduction des sommes restant 
éventuellement dues par l’acheteur et, si le paiement déjà ef-
fectué par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, 
le trop-perçu doit lui être restitué avant la date de son départ.
Article R211-12

Dans le cas prévu à l’article L. 211-15, lorsque, avant le dé-
part de l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, 
il doit informer l’acheteur par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ; l’acheteur, sans préjuger des 
recours en réparation des dommages éventuellement subis, 
obtient auprès du vendeur le remboursement immédiat et 
sans pénalité des sommes versées ; l’acheteur reçoit, dans 
ce cas, une indemnité au moins égale à la pénalité qu’il aurait 
supportée si l’annulation était intervenue de son fait à cette 
date. Les dispositions du présent article ne font en aucun 
cas obstacle à la conclusion d’un accord amiable ayant pour 
objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de 
substitution proposé par le vendeur.
Article R211-13

Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve 
dans l’impossibilité de fournir une part prépondérante des 
services prévus au contrat représentant un pourcentage non 
négligeable du prix honoré par l’acheteur, le vendeur doit immé-
diatement prendre les dispositions suivantes sans préjuger des 
recours en réparation pour dommages éventuellement subis :
- soit proposer des prestations en remplacement des pres-
tations prévues en supportant éventuellement tout supplé-
ment de prix et, si les prestations acceptées par l’acheteur 
sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui rembourser, dès 
son retour, la différence de prix ;
- soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de remplace-
ment ou si celles-ci sont refusées par l’acheteur pour des mo-
tifs valables, fournir à l’acheteur, sans supplément de prix, des 
titres de transport pour assurer son retour dans des condi-
tions pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de départ 
ou vers un autre lieu accepté par les deux parties. Les dispo-
sitions du présent article sont applicables en cas de non-res-
pect de l’obligation prévue au 14° de l’article R. 211-6.

Article 1 - Les Agences de Réservation Touristique
Les Agences de Réservation Touristique, membres du Réseau 
National des Destinations Départementales (Rn2D), sont 
conçues pour assurer la réservation et la vente de tous les 
types de prestations de loisirs et d’accueil, principalement en 
espace rural. Ils facilitent la démarche du public en lui offrant 
un choix de nombreuses prestations et en assurant une ré-
servation rapide et sûre. Les Agences de Réservation Touris-
tique sont des instruments d’intérêt général mis à la disposi-
tion de tous les types de prestataires qui en sont membres et 
qui ont passé avec eux une convention de mandat.
Article 1 bis - Information

La présente brochure constitue l’offre préalable visée par les 
conditions générales ci-contre et elle engage L’Agence de Dé-
veloppement et de Réservation Touristique du Loiret (ADRT 
Loiret). Toutefois des modifications peuvent naturellement in-
tervenir dans la nature des prestations. Conformément à l’ar-
ticle R211-17 du Code du Tourisme, si des modifications in-
tervenaient, elles seraient portées par écrit à la connaissance 
du client, par L’ADRT Loiret avant la conclusion du contrat.
Article 2 - Responsabilité

L’ADRT Loiret est responsable dans les termes de l’article 
L211-17 du Code du Tourisme, qui stipule : « Toute personne 
physique ou morale qui se livre aux opérations mentionnées 
à l’article 1er est responsable de plein droit à l’égard de 
l’acheteur de la bonne exécution des obligations résultant 
du contrat, que ces obligations soient à exécuter par elle-
même ou par d’autres prestataires de services, sans pré-
judice de son droit de recours contre ceux-ci. Toutefois elle 
peut s’exonérer de tout ou partie de sa responsabilité en ap-
portant la preuve que l’inexécution du contrat est imputable 
soit à l’acheteur, soit au fait, imprévisible et insurmontable, 
d’un tiers étranger à la fourniture des prestations prévues au 
contrat, soit à un cas de force majeure. »
Article 3 - Réservation

La réservation devient ferme lorsqu’un acompte représen-
tant 25% du prix du séjour et un exemplaire du contrat si-
gné par le client, ont été retournés à L’ADRT Loiret avant la 
date limite figurant sur le contrat. Cependant toute option 
téléphonique ou écrite n’est reconnue par L’ADRT Loiret que 
comme une prise d’intérêt à l’une de ses réalisations. Elle ne 
peut occasionner aucune réservation de sa part.
Article 4 - Inscriptions tardives

En cas d’inscriptions tardives moins de 30 jours avant le 
début du séjour, la totalité du règlement sera exigée à la 
réservation.
Article 5 - Règlement du solde

Le client devra verser au service de réservation, sur présen-
tation d’une facture, le solde de la prestation convenue et 
restant due, et ceci un mois avant le début des prestations 
(excursion, séjour...), sous réserve du respect de l’article 
R.211-8,10) du Code du Tourisme, ainsi que la liste nomina-
tive des membres du groupe comportant la liste précise des 
personnes partageant les chambres.
Le client n’ayant pas versé le solde à la date convenue est 
considéré comme ayant annulé son voyage. Dès lors, la 
prestation est de nouveau offerte à la vente et aucun rem-
boursement ne sera effectué.
Article 6 - Bons d’échange

Dès réception du solde, le service de réservation adresse 
au client un bon d’échange que celui-ci doit remettre au(x) 
prestataire(s) lors de son arrivée, et éventuellement pendant 
le séjour.
Article 7 - Arrivée

Le groupe doit se présenter au jour et à l’heure mentionnés 
sur le (ou les) bon(s) d’échange. En cas d’arrivée tardive ou 
différée ou d’empêchement de dernière minute, le client doit 
prévenir directement le(s) prestataire(s) dont l’adresse et le 
téléphone figurent sur le(s) bon(s) d’échange. Les presta-
tions non consommées au titre de ce retard resteront dues 
et ne pourront donner lieu à aucun remboursement.

Article 8 - Annulation
Toute annulation doit être notifiée par lettre recommandée 
ou par télégramme à L’ADRT Loiret. L’annulation émanant 
du client entraîne, outre les frais de dossier, les retenues 
suivantes :
a) D’individuels dans un groupe :
annulation plus de 30 jours avant le début du séjour : 10% 
du prix du séjour,
-  annulation entre le 30e et le 21e jour inclus : 25% du prix 

du séjour,
-  annulation entre le 20e et le 8e jour inclus : 50% du prix du 

séjour,
-  annulation entre le 7e et le 2e jour inclus : 75% du prix du 

séjour,
-  annulation à moins de 2 jours : 90% du prix du séjour.
En cas de non présentation du client, il ne sera procédé à 
aucun remboursement.
b) D’un groupe :
- jusqu’à 60 jours avant le départ : 23€/personne,
- entre 30 et 21 jours : 25% du forfait/personne,
- entre 20 et 8 jours : 50% du forfait/personne,
- entre 7 et 2 jours : 75% du forfait/personne,
-  moins de 2 jours du départ ou non présentation du groupe : 

100% du forfait/personne.
Article 9 - Interruption de séjour

En cas d’interruption du séjour par le client, il ne sera procé-
dé à aucun remboursement. 
Article 10 – Assurances

L’ADRT Loiret attire l’attention du client sur la possibilité de 
souscrire un contrat d’assurance couvrant les conséquences 
d’une annulation résultant de certaines causes.
Article 11 - Modification par le service de réservation
d’un élément substantiel du contrat

Se reporter à l’article R211-11 du Code du Tourisme.
Article 12 - Annulation du fait du vendeur

Se reporter à l’article R211-12 du Code du Tourisme.
Article 13 - Empêchement pour le vendeur de fournir en
cours de séjour les prestations prévues dans le contrat

Se reporter à l’article R211-13 du Code du Tourisme.
Article 14 – Réclamation

Toute réclamation relative à l’inexécution ou à la mauvaise 
exécution du contrat doit être adressée à L’ADRT Loiret dans 
les meilleurs délais, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, et peut être signalée par écrit, éventuellement à 
l’organisateur du voyage et au prestataire de service concerné.
Article 15 - Hôtels

Les prix comprennent la location de la chambre et le petit dé-
jeuner, la demi-pension ou la pension complète. Sauf indica-
tion contraire, ils ne comprennent pas les boissons des repas. 
Lorsqu’un client occupe seul une chambre prévue pour loger 
deux personnes, il lui est facturé un supplément dénommé 
« supplément chambre individuelle ». Le jour du départ, la 
chambre doit être libérée avant midi.
Article 16 - Assurance Responsabilité 
Civile Professionnelle

L’ADRT Loiret a souscrit une assurance auprès de (GROU-
PAMA) à hauteur de 1 530 000 € par année d’assurance, 
dommages corporels, matériels et immatériels confondus, 
contrat n° 41251763Q/0004 afin de couvrir les consé-
quences de la Responsabilité Civile Professionnelle que 
L’ADRT Loiret peut encourir.
Nom de la structure : Agence de Développement et de Ré-
servation Touristique du Loiret Forme juridique : association 
loi 1901
N° SIRET : 312.328.321.000.20
Code APE : 8413Z
N° d’immatriculation : IM045140001
Siège social : 8 rue d’Escures 45000 ORLEANS
Téléphone : 02.38.62.04.88
Garantie financière : 68 000 € souscrite auprès de l’APST
Conformément à la loi « Informatique et libertés » les infor-
mations nominatives du dossier de réservation sont obliga-
toires. Un droit d’accès et de rectification peut être exercé 
auprès de L’ADRT Loiret et sauf opposition expresse, ces in-
formations pourront faire l’objet d’une cession commerciale.
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Rejoignez les experts 
du voyage en Groupes !

LE RÉSEAU DES AGENCES 
DÉPARTEMENTALES
15 avenue Carnot - 75017 PARIS
E-mail : groupes@tourisme-territoires.net

www.destination-groupes.net

Le numéro d’immatriculation, le nom 
de l’assureur et du garant de chaque 
Agence de Réservation Touristique 
sont mentionnés dans les brochures 
départementales.

Auvergne
Rhônes-Alpes
01 ain
Tél. 04 74 32 83 98
www.ain-tourisme.com
reservation@aintourisme.com

03 ALLIER
Tél. 04 70 46 81 63
www.groupes.allier-tourisme.com 
c.burdet@allier-tourisme.net

42 LOIRE
Tél : 04 77 59 96 70
www.reservation.loiretourisme.com
agencereservation@loiretourisme.com

43 HAUTE-LOIRE
Tél : 04 71 07 41 65
www.auvergnevacances.com
groupes@auvergnevacances.com

73/74 SAVOIE MoNT-BLANC
Tél : 04 50 51 61 16
www.groupes.savoie-mont-blanc.com
groupes@smbtourisme.com

 Bourgogne
Franche Comté
25 DOUBS
Tél : 03 81 21 29 80
www.doubs.travel/groupes
groupes@doubs.com

89 YONNE
Tél : 03 86 72 92 10
www.tourisme-yonne.com
groupes@tourisme-yonne.com

 Bretagne
22 COTES D’ARMOR
Tél : 02 96 62 72 23
groupes.cotesdarmor.com
groupes.cotesdarmor@cad22.com

29 finistère
Tél : 02 98 76 23 23
www.finisteretourisme.com
francoise.canevet@finistere360.com

35 ILLE-ET-VILAINE
Tél : 02 99 78 50 30
www.bretagne35.com
t.guerin@bretagne35.com

 Centre Val-de-Loire
18 CHER
Tél : 02 48 48 00 19
www.berryprovince.com
nathalie.roger@ad2t.fr

28 EURE-ET-LOIR
Tél : 02 37 84 01 02
www.tourisme28.com
infogroupes@tourisme28.com

36 INDRE
Tél : 02 54 07 36 15
www.berryprovince.com
adurand@berry.fr

37 INDRE-ET-LOIRE
Tél : 02 47 27 27 32
www.valdeloire-tourisme.fr
groupes@valdeloire-tourisme.fr

45 LOIRET
Tél : 02 38 62 97 34
 www.circuitsgroupesloiret.com
groupes@reservation-loiret.com

 Grand Est
10 AUBE
Tél : 03 25 42 50 83
www.aube-champagne.com
estelle.mazard@aube-champagne.com

52 HAUTE-MARNE
Tél : 03 25 30 31 90
www.tourisme-hautemarne.com
groupes@tourisme-hautemarne.com

 Hauts de France
02 AISNE
Tél : 03 23 27 76 78
www.jaimelaisne.com
reservation@aisne-tourisme.com

59 NORD
Tél : 03 20 57 52 79
       03 20 57 53 11
www.tourisme-nord.fr/groupes 
resagroupes@cdt-nord.fr

60 OISE
Tél : 03 64 60 60 01
www.oisetourisme.com
reservation@oisetourisme.com

62 PAS-DE-CALAIS
Tél : 03 21 10 34 40
www.groupes-pasdecalais.com
groupes@pas-de-calais.com

80 SOMME
Tél : 03 22 71 22 74
www.somme-groupes.com
groupes@somme-tourisme.com

 Ile-de-France
77 SEINE-ET-MARNE
Tél : 01 60 39 60 45
www.visit.pariswhatelse.fr
groupes@tourisme77.fr

93 SEINE-SAINT-DENIS
Tél : 01 49 15 98 98
www.tourisme93.com
groupes@tourisme93.com

94 VAL-DE-MARNE
Tél : 01 55 09 30 73
www.tourisme-valdemarne.fr
resa@tourisme-valdemarne.com

95 VAL D’OISE
Tél : 01 30 73 39 18
www.valdoise-tourisme.com
c.elleboode@valdoise-tourisme.com

 Normandie
27 EURE
Tél : 02 32 62 84 49
www.eure-tourisme.fr
groupes@eure-tourisme.fr

61 ORNE
Tél : 02 33 15 00 07
www.escaporne.fr
groupes@orne.fr

 Nouvelle
aquitaine
19 CORREZE
Tél : 05 55 29 58 67
www.tourismecorreze.com
pbreuil@correze.fr

24 DORDOGNE
Tél : 05 53 35 50 33
www.dordogne-perigord-tourisme.fr
groupes@tourismeperigord.com

79 DEUX-SEVRES
Tél : 05 49 77 85 92
www.tourisme-deux-sevres.com
smattrat@adt79.fr

87 HAUTE-VIENNE
Tél : 05 55 79 72 45
www.tourisme-hautevienne.com
reservationtourisme@cdt87.com

 Occitanie
09 ARIEGE
Tél : 05 61 02 30 72
www.ariegepyrenees.com
groupes@ariegepyrenees.com

11 Aude
Tél : 04 68 11 66 05 
www.audetourisme.com
c.combis@audetourisme.com

30 GARD
Tél : 04 66 36 98 13
www.tourismegard.com
reservation@tourismegard.com

31 Haute-Garonne
Tél : 05 61 99 70 63
www.hautegaronnetourisme.com
fducler@cdt-haute-garonne.fr

48 LOZERE
Tél : 04 66 65 74 19
www.lozere-tourisme.com
p.teissier@lozere-resa.com

65 HAUTEs-PYRENEES
Tél : 05 62 56 70 01
www.tourisme-hautes-pyrenees.com
laboutique.groupe@ha-py.fr

81 TARN
Tél : 05 63 77 01 64
www.tourisme-tarnetgaronne.fr
groupes@tourisme-tarn.com

82 TARN-ET-GARONNE
Tél : 05 63 21 79 47
www.tourisme-tarnetgaronne.fr
fabienne.sinnig@tourisme82.com

 Pays de la Loire
53 MAYENNE
Tél : 02 43 49 46 88
www.mayenne-tourisme.com
nadia.letronnier@agglo-laval.fr

72 SARTHE
Tél : 02 72 88 18 75
www.tourisme-en-sarthe.com
i.guet@sarthe-developpement.com

 Dom-Tom
974 ILE DE LA REUNION
Tél : +262 (0)262 90 78 89 
www.reunion.fr
conception@reunion.fr

Pour répondre à toutes vos demandes de séjours et 
d’excursions en France, nos conseillers Destination 
Groupes, présents dans 43 Agences Départementales 
de Réservation Touristiques implantées au cœur 
des destinations, vous proposent une large gamme 
d’hébergements, visites, spectacles, et autres 
expériences des plus classiques aux plus insolites. 
Ambassadeurs de leurs territoires, à la fois passionnés 
et professionnels reconnus depuis plus de 20 ans, ils 
sauront vous proposer des solutions sur-mesure pour 
tous vos projets.

À travers des valeurs et engagements partagés 
tels que la proximité et l’expertise, nos équipes 
deviendront de véritables accélérateurs de réussite 
pour vos voyages en groupes. 

N’hésitez pas à les contacter !
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